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DISPOSITIF  DE  PROTECTION  DE  LA  MAIN 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  p r o t e c t i o n  
de  la  main,  et  plus  pa r t i cu l iè rement   de  la  partie  interne  de  la  main.  

La  pratique  de  certains  sports  tels  que  l 'hal térophil ie   ou  la  navi -  

5  gation  de  plaisance  à  voile  nécessite  une  protect ion  de  la  partie  i n t e r n e  

de  la  main.  Les  personnes  prat iquant  ce  genre  de  sports  utilisent  a c t u e l -  

lement  soit  des  gants  de  cycliste,  du  genre  mitaines,  soit  d'épais  gan t s  
de  travail,  tels  que  des  gants  de  jardin.  

Ces  gants  ont  pour  inconvénients  d'être  de  mise  en  place  d i f f ic i le  
10  et  longue,  de  s'user  assez  rapidement,   et  surtout  de  retenir  la  t r a n s p i r a t i o n  

puisque,  même  s'il  s'agit  de  mitaines,  ils  enferment   to ta lement   la  p a u m e  
et  le  dos  de  la  main.  

Il  a  déjà  été  proposé,  dans  le  document  US-A-2.  547.  388,  un 

dispositif  de  protect ion  de  la  main  qui  est  consti tué  par  une  feuille  en 
15  cuir  qui  comporte  un  orifice  de  passage  du  pouce.  Cette  feuille  de  cuir  

se  rabat  de  part  et  d 'autre  de  la  partie  dorsale  de  la  main.  Pour  m a i n t e n i r  

l 'ensemble  en  place  sur  la  main,  il  est  prévu  deux  moyens  de  fixation  : 

-  d'une  part,  une  bande  ondulée  qui  est  fixée  sur  la  feuille  de 

cuir  de  manière  à  former  des  boucles  de  passage  des  quatre  doigts  r e s t a n t s  
20  (de  l'index  à  l ' au r icu la i re ) ,  

-  d 'autre  part,  deux  a t taches   élastiques  sous  forme  de  bandes  

élastiques  dont  une  ex t rémi té   est  reliée  à  l'un  des  rabats  dorsaux  e t  

dont  l 'autre  ex t rémi té   porte  la  partie  femelle  d'une  a t tache  par  pression  ; 
chacune  de  ces  deux  bandes,  une  fois  tendue,  tend  à  rapprocher  les  deux 

25  bords  des  deux  rabats  dorsaux  de  la  feuille  de  cuir,  et  la  fixation  s ' e f f e c -  

tue  grâce  à  des  pressions  mâles  qui  sont  fixées  sur  l 'autre  rabat  dorsal .  

Un  tel  dispositif,  du  fait  qu'il  est  consti tué  d'une  feuille  t o t a l e -  

ment  plane,  crée  riécessairernent  .  des  plis  sur  la  partie  recouvrant   la  p a u m e  
de  la  main,  ce  qui  rend  difficile  la  préhension  et  le  maintien  de  n o m b r e u x  

30  objets.  Par  ailleurs,  la  fixation  de  ce  dispositif  à  l 'aide  de  la  seule  main  

res tante   est  difficile,  longue  et  malaisée  .  Elle  nécessite  par  a i l l eurs  

de  poser  la  main  à  ganter  sur  une  surface  plane,  ce  qui  n'est  pas  tou jours  

possible.  - 
Le  dispositif  de  protection  conforme  à  l ' invention  ne  p r é s e n t e  

35  pas  "les  inconvénients  des  dispositifs  connus  jusqu'alors.  Il  est  d ' e f f i c a c i t é  

optimale  aussi  bien  en  ce  qui  concerne  la  protect ion  de  la  partie  i n t e r n e  

de  la  main  qu'en  ce  qui  concerne  la  préhension  et  le  maintien  des  ob je t s ,  
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et  il  est  de  mise  en  place  très  rapide  et  très  simple  à  e f fec tuer   a v e c  

la  seule  main  restante,  et  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  poser  la  main  à  

ganter  sur  un  support  quelconque.  Il  est  du  type  compor tant   une  p a r t i e  

ventrale   apte  à  recouvrir  au  moins  la  portion  de  la  partie  interne  de 

5  la  main  qui  comprend  la  paume  et  au  moins  une  partie  des  phalanges  

des  doigts  sauf  le  pouce,  avec  deux  prolongements  latéraux  se  r a b a t t a n t  

sur  la  partie  dorsale  de  la  main  et  un  orifice  latéral  de  passage  du  pouce,  
ainsi  que  des  moyens  de  fixation  du  gantelet   sur  la  main.  C o n f o r m é m e n t  

à  l ' invention,  ce  dispositif,  du  genre  gantelet   souple,  se  ca rac té r i se   par  
10  les  points  suivants  : 

-  la  partie  ventrale  es^  sur  une  zone  galbée  comportant   la  p a r t i e  

qui  recouvre  ces  phalanges  et  au  moins  une  portion  de  la  paume,  de  sou-  

plesse  sensiblement   inférieure  à  celle  de  la  partie  res tante   du  gantelet   ; 

-  un  premier  prolongement  latéral  est  percé  d'une  fente  de  

15  passage  d'une  bride  en  forme  de  ruban  qui  consti tue  le  moyen  de  f ixa t ion  

du  gantelet   sur  la  main  ; 

-  cet te   bride  est  fixée  à  l ' ex t r émi té   libre  de  l 'autre  p ro longemen t  
latéral  de  façon  à  prolonger  l a t é r a l emen t   ce  dernier  ;  elle  c o m p o r t e  
à  son  ex t rémi té   libre  au  moins  un  dispositif  de  f e rmeture   c o m p l é m e n t a i r e  

20  d'un  ou  plusieurs  points  de  f e rmeture   qui  sont  placés  sur  la  partie  appa -  

rente,  ou  endroit,  du  corps  du  gantelet ,   en  un  ou  plusieurs  endroits  choisis  

pour  que  cet te   f e rmeture   s ' e f fec tue   en  passant  tout  d'abord  la  ma in  

derrière  la  partie  ventrale  du  gantele t ,   tout  en  enfilant  le  pouce  dans  

son  orifice  de  passage,  puis,  après  avoir  replié  les  deux  p ro longemen t s  

25  sur  le  dos  de  la  main,  en  enfilant  l ' ex t rémi té   libre  de  la  bride  dans  la  

fente  de  l 'envers  vers  l 'endroit   du  premier  prolongement ,   c ' e s t - à - d i r e  

après  avoir  fait  passer  ce t te   ex t rémi té   libre  de  la  bride  entre  le  dos 

de  la  main  et  le  premier  prolongement,   sous  ce  dernier,  ensuite  de  quoi 

on  re tourne  cet te   bride  de  180°  pour  la  diriger  dans  le  sens  opposé  au  
30  sens  d 'enf i lement   dans  la  fente,  puis  on  tire  à  fond  sur  cette  bride  jusqu 'à  

plaquer  l en tement   les  deux  prolongements   sur  le  dos  de  la  main  t o u t  

en  amenant   deux  points  de  fixation  complémenta i res ,   le  premier  sur 
l ' ex t r émi t é   libre  de  la  bride  et  le  second  sur  le  corps  du  gantelet ,   l 'un  

près  de  l 'autre   pour  réaliser  alors  la  f e r m e t u r e .  

35  "  II  est  à  noter  que  pour  enlever  ensuite  le  gantelet ,   il  su f f i t  

de  désaccoupler   les  deux  points  de  fe rmeture   et  d 'écar ter   s u f f i s a m m e n t  

l'un  de  l 'autre   les  deux  prolongements,   sans  que  la  bride  sorte  néces sa i -  
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rement  de  sa  fente  :  le  gantelet   se  renfile  ensuite  très  fac i lement   e t  

se  plaque  et  se  referme  à  nouveau  s implement   en  tirant  sur  la  br ide  

jusqu'à  amener  les  deux  points  de  fe rmeture   l'un  contre  l ' a u t r e .  

La  relative  rigidité  de  la  zone  galbée  précitée,   qui  r e c o u v r e  

5  les  phalanges  et  au  moins  une  partie  de  la  paume,  par  exemple  la  mo i t i é  

allant  jusqu'à  la  base  du  pouce,  permet  de  conserver  le  gantelet   tou jours  
bien  en  place  sur  la  main,  celui-ci  revenant  toujours,  du  fait  de  la  r e l a t i v e  

élast ic i té   de  la  partie  rigidifiée,  à  sa  position  d'origine  qui  épouse  le 

galbe  de  la  main  et  des  premières  phalanges .  

10  De  toute  façon,  l ' invention  sera  bien  comprise,  et  ses  a v a n t a g e s  
et  autres  ca rac té r i s t iques   ressort i ront ,   au  cours  de  la  description  su ivan t e  

d'un  exemple  non  l imitat if   de  réalisation  de  ce  gantelet   de  p r o t e c t i o n ,  

en  référence  aux  dessins  schématiques  annexés  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  plan  et  en  perspect ive  de  ce  d isposi t i f  

15  de  protect ion  vu  de  l 'endroit,   c ' es t -à -d i re   du  côté  destiné  à  être  a p p a r e n t  
après  mise  en  place  autour  de  la  main  ; 

Figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  dos  de  la  main  r e v ê t u e  

de  ce  dispositif  de  protection  ; 

Figure  3  est  une  vue  de  côté  en  perspective  de  la  main  r e v ê t u e  

20  de  ce  dispositif  ;  e t  

Figure  4  est  une  vue  en  perspect ive  de  la  partie  interne  de 

la  main,  revêtue  de  ce  d isposi t i f .  

En  se  référant   à  la  figure  l,Me  dispositif  de  l ' invention  se  p ré -  

sente  sous  la  forme  d'une  sorte  de  gantelet   en  cuir,  composé  d'une  p a r t  

25  d'une  partie  ventrale  1  destinée  à  recouvrir  la  paume  de  la  main,  pro lon-  

gée  vers  le  haut  par  une  languet te   2  en  double  épaisseur,  destinée  à  

recouvrir  largement   la  première  phalange  des  doigts  sauf  le  pouce,  ainsi  

qu'une  portion  de  la  paume,  et  d 'autre  part  de  deux  prolongements  l a t é -  

raux  3,4  destinés  à  se  rabat t re   sur  le  dos  de  la  main.  

30  La  languet te   2  •  en  double  épaisseur  forme  une  partie  ga lbée  

et  presque  "  semi-rigide.  Elle  recouvre,  outre  les  premières  pha langes ,  

sensiblement  la  moitié  de  la  paume  de  la  main  qui  va  jusqu'à  la  base  

du  pouce.  
A  cheval  entre  la  partie  ventrale  1  et  le  prolongement   l a t é r a l  

35  3  est  percé  un  orifice  5  destiné  à  livrer  passage  au  pouce  de  la  main .  

Une  bride  de  fixation  6,  .consti tuée  par  un  ruban  de  cuir  "muni  d'un  bou ton-  

pression  femelle  7  à  son  ex t rémi té   aval,  est  cousue  comme  r e p r é s e n t é  
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sur  l ' ex t r émi té   la térale   du  prolongement   4.  Le  prolongement  3  est  équipé  

sur  son  endroit  d'un  bouton-pression  mâle  9,  destiné  à  coopérer  a v e c  

7,  et  est  percé  d'une  fente  8  de  passage  de  la  bride  6. 

Pour  enfiler  ce  gantelet   sur  une  main  gauche,  car  il  s'agit  là 

5  d'un  gantelet   pour  main  gauche,  on  passe  la  main  derrière  celui-ci,  sans 
le  bouger  de  la  position  représentée ,   en  enfilant  le  pouce  dans  le  passage  
5  et  en  appliquant  les  parties  1  et  2  sur  la  paume  et  les  premières  pha-  

langes  des  quatre  autres  doigts.  On  replie  alors  les  prolongements  4  puis 

3  sur  la  partie  dorsale  de  la  main.  On  fait  ensuite  passer  l ' e x t r é m i t é  

10  aval,  compor tant   le  bouton  7,  de  la  bride  6  entre  le  dos  de  la  main  e t  

le  prolongement   3,  et  l'on  enfile  alors  ce t te   ex t rémi té   de  la  bride  dans 

la  fente  8,  donc  sur  le  dessin  de  l 'arr ière  vers  l 'avant  de  celle-ci.   O n  

retourne  de  180°  ce t te   bride  et  on  la  tire  à  fond  dans  le  sens  opposé  

au  sens  d 'enf i lement   dans  la  fente  8,  ce  qui  serre  et  plaque  les  deux 

15  prolongements   contre  le  dos  de  la  main,  et  on  lui  fait  e f fec tuer   un  t o u r  

presque  complet,   dans  le  sens  horaire,  autour  du  poignet,  jusqu'à  a m e n e r  

les  parties  femelle  7  et  mâle  9  l'une  en  face  de  l 'autre,   et  à  f e r m e r  

alors  les  deux  pressions  l'une  sur  l ' a u t r e .  

Les  figures  2  à  4  montrent   sous  différents   angles  le  r é s u l t a t  

20  obtenu.  Bien  évidemment ,   pour  un  gantelet   droit,  les  formes  et  les  o p é r a -  

tions  de  f e rmeture   se  déduisent  par  simple  symétrie   d ro i t e -gauche .  

Pour  ret irer   le  gantelet ,   il  suffit  de  désaccoupler   les  deux  o rganes  
complémenta i r e s   de  f e rmeture   7,9  puis  d ' écar te r   suf f i samment   les  deux 

rabats  dorsaux  3  et  4  pour  pouvoir  ret irer   la  main.  En  écar tan t   ces  deux 

25  rabats  3,4,  la  bride  6  se  détend  par  coulissement  dans  la  fente  8.  C e  

coul issement   n'est  cependant   pas  suffisant  pour  faire  sortir  ce t te   b r ide  

de  sa  fente  8  :  pour  réenfiler  le  gantelet   par  la  suite,  il  suffira  de  l ' en f i l e r  

dans  cet te   position  sur  la  main,  puis  de  tendre  et  refermer   la  br ide ,  

ce  qui  est  très  rapide  et  très  facile  à  réaliser  avec  l 'autre  main.  

30  L' invention  n'est  bien  entendu  pas  l imitée  au  dispositif  qui  v i en t  

d 'ê t re   décrit.  Au  lieu  d'util iser  du  cuir  comme  matér iau  const i tut i f   du 

gante le t ,   on  peut  utiliser  tout  autre  matér iau  souple  et  protecteur ,   so i t  

d'origine  naturelle  tel  que  du  caoutchouc,   tissu,  e t c . ,   soit  s yn thé t i que  

tel  que  cuir  synthétique,   é las tomère,   polyamide  6,6  etc....  La  partie  ven -  

35  traie  peut  être  prolongée  soit  vers  le  bas  si  l'on  désire  également   une 

protect ion  de  l ' avant-bras ,   soit  - to ta lement   au-dessus  du  "  passage  du  pouce,  

si  l'on  désire  protéger  aussi  ce  dernier,  soit  prolongée  de  ces  deux  m a n i é -  
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res  à  la  fois.  Afin  d'éviter  une  usure  rapide  à  certains  endroits  du  g a n t e -  

let,  on  peut  y  rajouter  des  renforts  d 'épaisseur  de  formes  adaptées  au 

travail  effectué  entraînant   l'usure,  ces  renforts  pouvant  être  en  m a t é r i a u  

souple,  tel  que  du  cuir,  ou  en  matériau  rigide  ou  semi-rigide,  tel  que 
5  de  la  matière  plastique  ou  des  feuilles  métall iques.   Les  moyens  de  f i xa t ion  

peuvent  être  autres  que  celui  décrit  p récédemment   à  titre  d ' e x e m p l e ,  

et  peuvent  être  par  exemple  à  lacet(s),  à  crochet(s),  à  bouton(s),  à  f e r m e -  

ture  du  genre  "Velcro"  (Marque  déposée),  etc....  Toutes  les  parties  de 

l 'ensemble  sont  modulables  en  taille,  forme,  épaisseur,  selon  l ' u t i l i s a t ion  

10  souhaitée,  et  des  rajouts  de  renforts  différents   peuvent  être  env i sagés  

selon  l 'uti l isation.  D'une  manière  générale  enfin,  il  est  avantageux  que 
les  renforts  ainsi  que  toutes  les  d i f férentes   pièces  soient  cousus,  r i ve t é s ,  

e t c . ,   ce  qui  permet  de  remplacer   aisément  les  renforts  et  pièces  usées,  

ainsi  que  d 'adapter   aisément  chaque  gantelet   à  la  main  de  l 'usager.  La 

15  plus  grande  rigidité  de  la  partie  galbée  2  qui  recouvre  les  pha langes  

et  une  partie  de  la  paume  peut  être  obtenue  par  bien  d 'autres  moyens  

qu'une  languet te   rapportée  en  double  épaisseur.  Elle  peut  être  o b t e n u e  

par  exemple  au  moyen  d'un  produit  rigidifiant  ;  ou  bien,  le  gantelet   peu t  

être  réalisé  à  l'aide  de  cuir  re la t ivement   épais,  presque  semi- r ig ide ,  

20  et  ce  cuir  peut  être  aminci  sur  toute  la  surface  du  gantelet   e x t é r i e u r e  

à  cet te   partie  galbée  2,  e t c . .  

Le  dispositif  de  l ' invention  est  de  mise  en  place  et  de  r e t r a i t  

rapides  et  pratiques.  Il  s 'adresse  d'une  manière  générale  à  toute  pe r sonne  
amenée  à  manipuler  ou  à  mouvoir  des  objets  susceptibles  de  p rovoquer  

25  des  lésions  de  l ' intérieur  de  la  main.  Il  s 'applique  par  exemple  : 

-  à  toutes  les  act ivités  sportives  nécessi tant   le  contact   de  l ' i n t é -  

rieur  de  la  main  avec  un  objet  solide  :  haltère,  barre  fixe,  barres  pa r a l -  

lèles,  guidon  de  bicyclet te ,   cordages,  e t c . ,  

-  à  certains  handicapés  tels  que  ceux  amenés  à  se  d é p l a c e r  

30  en  fauteuil  roulant  à  l 'aide  de  leurs  mains ,  

-  à  la  rééducat ion  m o t r i c e ,  

-  a  cer taines  manipulations  indus t r ie l les .  
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REVENDICATIONS 

1  -  Dispositif  de  protect ion  de  la  main,  du  genre  gantelet   souple,  

compor tan t   une  partie  ventrale  (1)  apte  à  recouvrir   au  moins  la  por t ion  

de  la  partie  interne  de  la  main  qui  comprend  la  paume  et  au  moins  une 

5  partie  des  phalanges  des  doigts  sauf  le  pouce,  avec  deux  p ro longemen t s  
latéraux  (3,4)  se  r aba t t an t   sur  la  partie  dorsale  de  la  main  et  un  o r i f i ce  

latéral   (5)  de  passage  du  pouce  ainsi  que  des  moyens  de  fixation  du  g a n t e -  
let  sur  la  main,  ca rac té r i sé   en  ce  que  : 

-  la  partie  ventrale  (I)  est  sur  une  zone  galbée  (2)  c o m p o r t a n t  
10  la  partie  qui  recouvre  ces  phalanges  et  au  moins  une  portion  de  la  paume ,  

de  souplesse  sensiblement  inférieure  à  celle  de  la  partie  res tante   du 

gantelet   ; 

-  un  premier  prolongement  latéral  (3)  est  percé  d'une  f e n t e  

(8)  de  passage  d'une  bride  (6)  en  forme  de  ruban  qui  consti tue  le  moyen  
15  de  fixation  du  gantelet   sur  la  main  ; 

-  cet te   bride  (6)  est  fixée  à  l ' ex t r émi té   libre  de  l 'autre  pro lon-  

gement  latéral  (4)  de  façon  à  prolonger  l a t é ra lement   ce  dernier  ;  e l le  

comporte   à  son  ex t rémi té   libre  au  moins  un  dispositif  de  fe rmeture   (7) 

complémen ta i r e   d'un  ou  plusieurs  points  de  fe rmeture   (9)  qui  sont  p lacés  

20  sur  la  partie  apparente ,   ou  endroit,   du  corps  du  gantelet ,   en  un  ou  plu-  

sieurs  endroits  choisis  pour  que  ce t te   f e rmeture   s ' e f fec tue   en  pas san t  

tout  d'abord  la  main  derrière  la  partie  ventrale  (1)  du  gantelet ,   t o u t  

en  enfilant  le  pouce  dans  son  orifice  de  passage  (5),  puis,  après  avoi r  

replié  les  deux  prolongements  (4  puis  3)  sur  le  dos  de  la  main,  en  e n f i l a n t  

25  l ' ex t r émi t é   libre  de  la  bride  dans  la  fente  de  l 'envers  vers  l 'endroit  du 

premier  prolongement   (3),  c ' e s t -à -d i re   après  avoir  fait  passer  cet te   e x t r é -  

mité  libre  de  la  bride  entre  le  dos  de  la  main  et  le  premier  p ro longemen t  

(3),  sous  ce  dernier,  ensuite  de  quoi  on  retourne  cet te   bride  de  180° 

pour  la  diriger  dans  le  sens  opposé  au  sens  d 'enf i lement   dans  la  f e n t e  

30  (8),  puis  on  tire  à  fond  sur  cet te   bride  (6)  jusqu'à  plaquer  f e r m e m e n t  

les  deux  prolongements   (3,4)  sur  le  dos  de  la  main  tout  en  amenant   deux 

points  de  fixation  complémenta i res ,   le  premier  (7)  sur  l ' ex t rémi té   l ibre  

de  la  bride  et  le  second  (9)  sur  le  corps  du  gantelet ,   l'un  près  de  l ' a u t r e  

pour  réaliser  alors  la  f e r m e t u r e .  

35  2  -  Dispositif  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que 
le  ou  les  points  de  fe rmeture   -(9),  complémenta i res   de  celui  (7)  ou  de 

ceux  équipant  la  bride  (6),  sont  placés  sur  le  premier  prolongement  l a t é r a l  
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(3),  de  sorte  que  la  bride  (6),  à  la  fermeture ,   effectue  un  tour  p resque  

complet  autour  du  poignet .  

3  -  Dispositif  selon  la  revendicat ion  I  ou  la  revendicat ion  2, 
ca rac té r i sé   en  ce  que  la  partie  galbée  (2)  de  moindre  souplesse  est  r éa l i s ée  

5  au  moyen  d'une  languette   rapportée  en  double  épa isseur .  

4-  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  ou  2,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  partie  galbée  (2)  de  moindre  souplesse  est  réalisée  par  r igidi-  

fication  de  m a t i è r e .  

5  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  4,  c a r a c t é r i s é  

10  en  ce  que  la  partie  galbée  (2)  de  moindre  souplesse  recouvre  ces  pha langes  

et  sensiblement  la  moitié  de  la  paume  qui  s 'étend  jusqu'à  la  base  du 

pouce.  
6  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  5,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  partie  ventrale  (1)  est  prolongée  au-dessus  du  passage  du 

15  pouce,  afin  de  protéger  ce  dernier .  

7  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  6,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  partie  ventrale  (1)  est  prolongée  vers  le  bas,  afin  de  p r o t é g e r  

l ' a v a n t - b r a s .  

8  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  7,  c a r a c t é r i s é  

20  en  ce  qu'il  est  pourvu  d'un  ou  plusieurs  autres  renforts  d ' épa i s seur .  

9  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  8,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  ses  différentes   pièces  (6,2,7,9)  sont  montées,  par  e x e m p l e  

cousues,  de  façon  à  être  i n t e r changeab l e s .  
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